
Webinaire Caf
La place des RPE dans le SPPE

Réseau départemental petite enfance

Mardi 02 décembre 2025



Sondage
Vous pouvez répondre à la question 



Ordre du jour 

01
Référentiel RPE

2021

Et après …

02
Loi plein emploi

03
L’observatoire du jeune 

enfant

04
Le RPE et les MAM

05
Base documentaire 

monenfant.fr

06
Rapport IGAS 

Intro : Bilan Sphinx RPE 2024 pour l'Eure



Intro
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Changement d'animateurs sur les postes : postes vacants 



Bilan RPE Sphinx 2024 – Fonctionnement du RPE 
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Bilan RPE Sphinx 2024 – Les animateurs  
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Bilan RPE Sphinx 2024 – Le pilotage et l’ancrage

Identique 2022/2023



Bilan RPE Sphinx 2024 – Le Rpe et les actions de 
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Bilan RPE Sphinx 2024 - missions renforcées



Bilan RPE Sphinx 2024 – Informer les familles 



Bilan RPE Sphinx 2024 – Favoriser le recours à 
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Bilan RPE Sphinx 2024 – Accompagner les 

professionnels



Bilan RPE Sphinx 2024 – Le Rpe et les MAM

Entre 2023 et 2024 il y a le 

même nombre de MAM 

mais plus d’AMA 

2023



Bilan RPE Sphinx 2024 – La participation des AMA

En baisse par rapport à 2023

En baisse par rapport à 2023



Bilan RPE Sphinx 2024 – L’analyse de pratiques

Identique par rapport à 

2023



Bilan RPE Sphinx 2024 – La sous-activité

En baisse sur tous les 

items par rapport à 2023



Bilan RPE Sphinx 2024 – La sous-activité

En baisse sur tous les 

items par rapport à 2023



Référentiel RPE 

(2021) 
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Lien ici

https://caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Page_Petite_Enfance/Page_Relais_Petite_Enfance/Referentiel-national-RPE.pdf


Petit rappel sur le référentiel 

En 2021, dans le cadre de la réforme des modes d’accueil, 

l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services 

aux familles renforce le rôle des Ram qui deviennent les « Relais 

petite enfance (Rpe), services de référence de l’accueil du jeune 

enfant pour les parents et les professionnels ». Leurs missions, 

en particulier en direction des professionnels, sont enrichies et 

précisées par le décret n°2021-1115 du 25 août 2021.



Les missions des RPE

Missions renforcées

Privé ou public



Les missions renforcées

Guichet unique

Le gestionnaire peut positionner 

le Rpe comme lieu unique 

d’information, de centralisation et 

de suivi des demandes d’accueil 

et d’orientation des familles..

Analyse de pratique

Offrir un cadre aux professionnels 

pour échanger, analyser et 

enrichir leurs pratiques par 

l’organisation de séances 

d’analyse de pratique de 15 

participants maximum sur 3 

séances annuelles minimum 

Promotion de l’accueil individuel

Développer des partenariats, 

créer des outils de communication 

et organiser des journées de 

promotion de l’accueil individuel 

et du métier d’assistant maternel 

et de garde à domicile. 

Les modalités de mise en œuvre de ces missions sont précisées au sein du référentiel national des Rpe. L’engagement du 

Rpe dans une mission renforcée peut donner lieu à un financement complémentaire de 3 000€.



Sondage
Vous pouvez répondre à la question 



Le nouveau référentiel RPE pour … 2027

Pas de nouveau référentiel RPE pour cette année !

La parution du référentiel RPE ne sera pas prévue avant 2027, horizon fin de COG,

du fait de différents paramètres :

✓ Le décret précisant la mission d’intermédiation ne sortira pas car le cabinet ministériel 

déplore de trop grandes incertitudes pour le moment s’agissant du volet juridique, 

budgétaire, et technique ;

✓ De fait, la mission intermédiation n’a pas vocation à intégrer une mission renforcée ;

✓ Il n’est plus pertinent de sortir une nouvelle version du référentiel dépossédé de ce 

changement, préférence de la branche famille de conserver pour l’heure, une version 

désormais comprise et appliquée par tous les RPE.

✓ Il faut donc intégrer dans vos missions les différentes lois et décrets, en plus de celles 

répertoriées dans le référentiel.



Le RPE et

 la loi plein emploi
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Que dit la loi ?

La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a introduit des changements significatifs dans le cadre de l'a
ccueil du jeune enfant en France.

À partir du 1er janvier 2025, les communes et les intercommunalités deviendront les autorités organisatrices
de l'accueil du jeune enfant.

Ces autorités sont responsables de plusieurs missions, notamment :

✓ Recenser les besoins des enfants de moins de 3 ans et de leurs familles.
✓ Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants de moins de 3 ans.
✓ Planifier le développement des modes d'accueil.
✓ Soutenir la qualité des modes d'accueil.

Les communes de plus de 10 000 habitants devront également établir et mettre en œuvre un schéma plurian
nuel de maintien et de développement de l'offre d'accueil du jeune enfant et créer un relais petite enfance d'
ici le 1er janvier 2026.
Ces nouvelles obligations visent à garantir un accueil de qualité pour tous les enfants de moins de 3 ans, où
qu'ils habitent, tout en assurant un niveau élevé de qualité, quel que soit le mode d'accueil choisi.



Sondage
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Implications pour les Relais Petite Enfance

(RPE)

L’ambition du service public de la petite enfance est de proposer 

une réponse globale aux besoins des enfants de moins de trois ans 

et de leurs parents.

• Avec par exemple, Cette loi réaffirme le rôle structurant des RPE dans 

l’accompagnement des familles, des professionnels, et dans la 

coordination territoriale de l’accueil du jeune enfant.

• Les RPE sont également des acteurs clés dans le cadre de 

l’Observatoire du jeune enfant en contribuant à la remontée de 

données qualitatives et quantitatives sur les besoins, les pratiques et 

les évolutions du secteur. Une réduction de leur présence territoriale 

pourrait compromettre cette mission d’observation et de pilotage.



L’observatoire du 

jeune enfant
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Ce que dit le 

référentiel :



Rappel de la loi et des objectifs du SDSF 
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Sondage
Vous pouvez répondre à la question 



Quelles sont les données que le RPE doit recueillir ?

L’accueil individuel 

Sphinx RPE 2024p2

Données IMAJE

Travail d'observation 

du RPE sur l’offre 

individuel

Travail de partenariat à réaliser 

auprès des MAM / p5

Liens pour la trame de l’observatoire petite enfance

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/271/2024/partenaires/Trame%20observatoire%20PE%20dans%20le%20cadre%20du%20SDSF.pdf


Quelles données le RPE doit connaître ?

L’accueil collectif

Travail de partenariat 

à réaliser auprès des 

EAJE PSU  

Travail de partenariat 

à réaliser auprès des 

EAJE PAJE 

Travail de partenariat 

à réaliser auprès des 

crèches entreprises

Travail de partenariat à 

réaliser auprès des 

structures familiales

Travail d’observation à 

mener en réseau

Travail de partenariat 

à réaliser auprès des 

EAJE PSU  

Mission 1 d'informations



Quelles données le RPE doit connaître ?

L’offre du soutien à la 

parentalité

Les demandes des 

familles

Travail d’observation à mener en 

réseau parentalité

Travail d’observation à 

mener en réseau



Les acteurs pour réaliser un 

observatoire du jeune enfant

RPE (Relais Petite 
Enfance) 

Chargés de 
coopération CTG 

Élus locaux 

CAF (Caisses 
d’Allocations 
Familiales)

MSA (Mutualité 
Sociale Agricole)

PMI (Protection 
Maternelle et 

Infantile) 

Éducation 
Nationale 

Associations et 
partenaires locaux 

( EAJE PAJE / 
MAM / LAEP etc) 



Synthèse de l’Observatoire du jeune enfant

Information préalable :

L’AO est chargée d’identifier les besoins du territoire et les modes d’accueil disponibles. Elle s’appuie sur le RPE, qui n’est pas l’acteur

principal mais sert d’outil pour l’AO. Les collectivités doivent participer en donnant des orientations et des indications aux RPE

Sa finalité :

Ces avantages montrent que l’observatoire est un outil essentiel pour mieux comprendre, piloter et anticiper l’offre d’accueil du jeune

enfant sur un territoire.

Visibilité claire pour les élus et partenaires

Centralisation et partage des données

Suivi par indicateurs et/ou territorial

Renforcement de la coopération locale

Actualisation des données et diagnostic plus fiable

Appui à la gouvernance territoriale

Reconnaissance du rôle des RPE



Synthèse de l’Observatoire du jeune enfant

Les conditions de réussite sont identifiées :

Un objectif partagé et lisible 

Une articulation étroite avec les partenaires

Une reconnaissance institutionnelle du rôle des RPE

Une gouvernance claire et inclusive 

Des outils adaptés et partagés

Des moyens humains suffisants

Fournir un accompagnement aux RPE

Le Guichet unique comme levier de reconnaissance et 
d’observatoire



Rétroplanning de l’observatoire petite enfance 

• Bilan N-1

31 mars 
2026

• Observatoire 
du jeune 
enfant

• Sphinx 

31 mai 2026
• Retour 

départemental

Dernier 
trimestre



Le RPE et les MAM
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Sondage
Vous pouvez répondre à la question 



Le rôle des RPE dans 

l'accompagnement des MAM

1. Informer les familles

Le RPE est un lieu ressource pour informer sur tous les modes d’accueil du territoire, y compris les MAM, afin d’aider les 

parents à choisir la solution la plus adaptée à leurs besoins.

Il valorise l’offre disponible via monenfant.fr et peut orienter les familles vers les MAM lorsqu’elles correspondent à leurs attentes. 

2. Accompagner les professionnels

Les RPE offrent un espace d’information, d’échanges et de soutien pour les assistants maternels, qu’ils exercent à domicile ou en 

MAM.

Ils accompagnent la professionnalisation et l’amélioration des pratiques (ateliers, analyse de pratiques, formation continue). [

3. Favoriser la coopération locale ( observatoire du jeune enfant) 

Les RPE participent à la coordination des acteurs (CAF, élus, PMI, gestionnaires de MAM) pour améliorer la qualité de l’accueil et 

anticiper les besoins.

En résumé : le RPE informe, oriente les familles vers les MAM et soutient les assistants maternels qui y travaillent.





Financement PIAJE 

pour les MAM

Analyse portant sur la viabilité du projet en Mam

Concernant les Mam, le projet reçoit l’avis favorable du Maire ou du 

Président ( CDC) en cas de délégation de compétence. Cet avis est 

justifié au regard des besoins et de l’offre localement disponible et du 

schéma de développement le cas échéant conventionné dans le cadre de 

la CTG.

Si la commune ou le regroupement de communes gère ou délègue la 

gestion d’un Relais petite enfance, le soutien en investissement de la 

Caf au bénéfice du porteur de la Mam est conditionné à un engagement 

du Rpe à accompagner le collectif des professionnels qui la compose. 

Cet engagement prend la forme d’un document complémentaire au projet 

de fonctionnement du Rpe et précisant la ou les Mam soutenues à ce 

titre.



Annexe au 

projet de 

fonctionnement

Modèle d'annexe 

Pourquoi mettre une annexe au 

projet de fonctionnement du RPE ?

Pour valoriser 
l'accompagnement de 
la MAM sur son projet

Pour l'obtention du 
PIAJE pour la MAM

Pour le suivi des RPE 
dans le cadre du SPPE
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Base documentaire 

monenfant.fr
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TOPO Base Documentaire



TOPO Base Documentaire

• Les animateurs doivent être habilités par leur 
Caf

Pré-requis

Pour l’accès à la base documentaire

• Mettre à jour les noms sur les habilitations 
et accès via les adresses mails ( annexe 
convention MEF)

Si habilitation en cours

Lien pour être habilité 

https://monenfant.fr/demande-habilitation-structures


Visuel du site 



Rapport IGAS
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Rapport IGAS 

L’accueil du jeune enfant par des assistants 

maternels Concilier l’objectif de création de places à 

court terme avec ceux de qualité d’accueil et de 

conditions de travail

Constats principaux

Déclin du métier : 237 000 assistants maternels en 2023 (vs 350 000 

en 2013), âge moyen de 49 ans, 99 % de femmes.

Offre d’accueil : 31,5 places pour 100 enfants de moins de 3 ans ; 

meilleure répartition territoriale que les crèches, surtout en zones 

rurales/périurbaines.

Satisfaction parentale : 86 % des parents satisfaits de l’accueil 

individuel (vs 74 % en crèche).

https://www.igas.gouv.fr/sites/igas/files/2025-09/Rapport%20IGAS%20-%20L%E2%80%99accueil%20du%20jeune%20enfant%20par%20des%20assistants%20maternels.pdf


Synthèse du rapport

Difficultés et 

faiblesses

Recommandations 

IGAS

Crèches 

familiales

Formation 

continue

•Manque de reconnaissance et de 

visibilité du métier. 

•Formation initiale jugée insuffisante

(120h scindées), recommandation : bloc 

de 180h avec immersion. 

•Rémunération faible : moyenne de 1 

544 €/mois, forte disparité territoriale. 

•Isolement professionnel, pénibilité 

(43h/semaine), complexité du lien 

d’emploi direct. 

•Départs massifs à la retraite d’ici 2030 

: risque de perte de 140 000 places. 

•Créer 100 000 places d’ici 2027 pour 

atteindre un taux de couverture de 70 %. 

•Réformer la formation : fusion des 

modules, certification niveau bac, VAE, 

mutualisation. 

•Valoriser les MAM (Maisons d’Assistants 

Maternels) et les crèches familiales. 

•Améliorer la gouvernance : pilotage par la 

DGCS, harmonisation réglementaire, 

observatoire national. 

•Renforcer l’attractivité : campagnes de 

communication, implication de France 

Travail, diversification des viviers. 

•Revaloriser la rémunération : indemnité 

d’entretien, salaire minimum à 1/3 du SMIC, 

extension de Pajemploi+ 

•Déclin du modèle : −40 % de places entre 

2018 et 2023. 

•Avantages : accueil individualisé, matériel 

fourni, encadrement, continuité de service. 

•Obstacles : méconnaissance, statut juridique 

flou, rémunération souvent inférieure au libéral. 

•Obligatoire : 2 jours d’analyse de pratiques + 

1 jour de formation/an. 

•Accès difficile : 85 % hors temps de travail, 

60 % le samedi. 

•Financement sous tension : hausse des 

demandes, restrictions budgétaires. 

Statut et conditions de travail

•Contrats précaires : ruptures fréquentes, impayés, complexité contractuelle. 

•Protection sociale lacunaire : faible recours à la médecine du travail, méconnaissance des droits. 

•Durée légale de travail : 45h/semaine, recommandation d’alignement sur le droit commun. 



RSVA

Questionnaire :  

Une image contenant texte, Visage humain, bébé, personne

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Pour enrichir et adapter la prochaine version de l’outil.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScduCyJn6R1J54NzJ_3nWf7enTY2arRedjNYksmtQ3a2sorQQ/viewform
https://rsva.fr/les-outils-du-rsva-en-telechargement/observer-le-developpement-de-lenfant-de-0-a-3-ans/observer-le-developpement-de-lenfant-de-0-a-3-ans-frise/
https://rsva.fr/les-outils-du-rsva-en-telechargement/observer-developpement-enfant-eaje/


Sondage
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Merci de votre attention 
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